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Article M. 
  
  En cause : le recours en annulation totale ou partielle de l'article 1er, § 1er, et de l'article 3, alinéa 1er, 1°, a), et
2°, a), du décret de la Région wallonne du 27 octobre 2011 relatif au soutien à la création d'emploi en favorisant
les transitions professionnelles vers le statut d'indépendant à titre principal, introduit par D.M.
  ...
  Par ces motifs,
  la Cour
  annule les mots " pour la partie de langue française " dans l'article 1er, § 1er, ainsi que dans l'article 3, alinéa 1er,
1°, a), et 2°, a), du décret de la Région wallonne du 27 octobre 2011 relatif au soutien à la création d'emploi en
favorisant les transitions professionnelles vers le statut d'indépendant à titre principal.
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